FICHE D’INSCRIPTION 2025 - 2026
Ateliers Théâtre Derrière l’Horizon
A remplir lisiblement en LETTRES CAPITALES

Nom____________________________________________________________
Prénom__________________________________________________________

Téléphone________________________________________________________

Mail_____________________________________________________________

Adresse______________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________
 Je m'inscris à l'Atelier THÉÂTRE du Lundi de 21h00 à 23h00 à la Croix des Ouches
 Je m'inscris à l'Atelier THÉÂTRE du Jeudi de 20h00 à 22h30 aux Planètes
☐ Je suis intéressé(e) par l’Atelier THÉÂTRE Avancés du Vendredi de 19h30 à 21h30 aux Planètes (nouveau groupe – démarrage prévu courant 1er trimestre ou début janvier)

 Je m'inscris à l'Atelier THÉÂTRE ENFANTS du Vendredi de 18h00 à 19h15 aux Planètes





Désirez-vous jouer dans le spectacle de fin d’année ? 

 Oui            Non           Peut-être





FICHE À NOUS REMETTRE


Merci de remplir cette fiche et de nous la remettre, accompagnée de votre règlement.



Veuillez lire attentivement et signer le Règlement Intérieur au verso de cette fiche





Règlement Intérieur Saison 2025 - 2026


I- MODALITES D’INSCRIPTION
Les inscriptions se font toute l’année en fonction des places disponibles. 
L’âge minimum requis est de 6 ans avec autorisation parentale pour les mineurs. L’inscription sera validée dès réception de la fiche d’inscription accompagnée du règlement correspondant. Il est possible à tout futur élève de suivre un cours d’essai à tout moment de l’année. Ce cours d’essai ne saurait en aucun cas engager le futur élève à s’inscrire.

II – TARIFS
1 – Atelier THÉÂTRE du lundi à la Croix des Ouches
Le tarif pour la saison deux mille vingt-cinq /deux mille vingt-six est de 453€ (quatre cent cinquante-trois euros ) + l’adhésion de 55€. 
Le tarif ados, étudiants et demandeurs d’emploi est de 423€ (quatre cent vingt-trois euros) + l’adhésion de 55€.
2 - Le premier trimestre commencé est dû dans son intégralité.
3 - Le premier semestre de l'année deux mille vingt-six commencé est dû dans son intégralité. 

1 - Atelier THÉÂTRE du jeudi aux Planètes
Le tarif pour la saison deux mille vingt-cinq /deux mille vingt-six est de 477€ (quatre cent soixante-dix-sept euros) + l’adhésion de 55€. 
Le tarif ados, étudiants et demandeurs d’emploi est de 447€ (quatre cent quarante-sept euros) + l’adhésion de 55€. 
2 - Le premier trimestre commencé est dû dans son intégralité.
3 - Le premier semestre de l'année deux mille vingt-six commencé est dû dans son intégralité. 

1 – Atelier THÉÂTRE du vendredi aux Planètes
⚠️ L’Atelier THÉÂTRE Avancés du vendredi soir est un nouveau groupe dont le démarrage est prévu courant premier trimestre ou début janvier 2026.
Avant le lancement de ce cours, les élèves inscrits travailleront soit le lundi à la Croix des Ouches, soit le jeudi aux Planètes, afin de maintenir une continuité pédagogique.
Le tarif pour la saison deux mille vingt-cinq /deux mille vingt-six est de 477€ (quatre cent soixante-dix-sept euros) + l’adhésion de 55€. 
Le tarif ados, étudiants et demandeurs d’emploi est de 447€ (quatre cent quarante-sept euros) + l’adhésion de 55€. 
2 - Le premier trimestre commencé est dû dans son intégralité.
3 - Le premier semestre de l'année deux mille vingt-six commencé est dû dans son intégralité. 

1 – Atelier THÉÂTRE du vendredi aux Planètes enfants
Le tarif Enfants pour la saison deux mille vingt-cinq /deux mille vingt-six est de 290 € (deux cent quatre-vingt-dix euros) + l’adhésion de 55€. 

III- INDIVISIBILITE
Aucun remboursement des cours ne peut être fait à l’élève en cas d’absence, désistement, abandon, démission ou quelconque autre raison l’ayant amené à ne plus suivre les cours. Ce n’est qu’à l’issue du premier trimestre que l’élève qui ne souhaite pas poursuivre les cours et s’il nous en fait  part par mail avant le 1er décembre 2025 se verra retourner ses chèques versés pour le deuxième et troisième trimestre.

IV- AUTORISATION DE TOURNAGE, DE REPRODUCTION  ET DE DIFFUSION
J’autorise l'Association Derrière l'Horizon : à fixer, reproduire mon image, ou ma voix, et ce par tous procédés techniques, sur tous supports et en tous formats connus à ce jour ou à découvrir. Le bénéficiaire de l'autorisation garantit de ne pas procéder à une exploitation des images susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation de la personne filmée ainsi que de ne pas utiliser les images obtenues dans aucun support à caractère pornographique, raciste, xénophobe, contraire aux bonnes moeurs ou toute autre exploitation préjudiciable. J'accepte que mon nom soit cité au générique.  Je renonce à réclamer toute forme de rétribution, rémunération ou indemnité quelconque.

V - PAIEMENT
Le paiement du tarif correspondant se fait lors de la remise de la fiche d’inscription.
Il peut également se faire en trois fois sans frais. Les chèques seront établis à l’ordre de Derrière l'Horizon. 
Facilités de paiement. Pour les élèves souhaitant bénéficier des facilités de paiement, la totalité des chèques doit être remise dès l'inscription.

VI- ENGAGEMENT DE L’ELEVE
Cette activité implique que l’élève doit se conformer à certaines exigences fondamentales, telles que : esprit d’équipe et respect des partenaires, respect de(s) intervenant(s) et des exercices ou textes proposés, confiance envers les intervenant(s) responsable(s) des cours ou/et du projet. La Direction se réserve le droit d’exclure un élève dont le comportement nuirait manifestement à la progression de son groupe ou à la bonne ambiance des cours. 
L’élève s’engage à respecter ce présent règlement intérieur tout au long de l’année.
1 - Abandon
Est appelé abandon, toute absence de l'élève, non justifiée, de plus de 4 séances consécutives. La place de l'élève sera considérée par DERRIÈRE L’HORIZON comme vacante. Aucun remboursement ne sera fait à l’élève.
2 - Nombre insuffisant de participants. Dans le cas où un cours ne pourrait être maintenu du fait d'un nombre insuffisant de participants, DERRIÈRE L’HORIZON remboursera la totalité des sommes versées aux participants déjà inscrits à ce cours. En aucun cas, cette annulation de cours ne pourrait faire l'objet d'un dédommagement.

VII- DEROULEMENT DES COURS
Les cours sont dispensés une seule fois par semaine, hors périodes de vacances scolaires. 
Les responsables des Ateliers sont libres de leur style, de leur forme de travail ou du thème de leur projet. Ils sont également libres de ne pas désirer aboutir à un spectacle en fin d'année, tout comme ils sont libres de ne pas faire jouer dans leur spectacle la totalité des élèves. La mise en forme d’un spectacle (si concrétisation il y a) implique un nombre certain de séances supplémentaires indispensables pour mener à bien le projet.  Il est demandé aux élèves d'être présents l’avant-veille, la veille du spectacle ainsi que les week-end et les jours fériés précédents, qui seront bloqués pour des répétitions, à la convenance de l’(des) intervenant(s). Les séances supplémentaires sont gratuites pour l’adhérent, mais sa présence est obligatoire pour la réussite du projet.


Fait à Maisons-Alfort le__________________________________ 			 
	
L’élève                                                              							      Signature                            Nom________________________________Prénom__________________________________		 Mention manuscrite « lu et approuvé »
										 Signature des parents pour les mineurs
Le président Georges DACOSTA    								                                                             
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